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L’an DEUX MILLE VINGT , le TRENTE du mois de JANVIER à 20h30 

Le Conseil Municipal de la Commune de PLAISANCE, régulièrement convoqué, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie, sur convocation ordinaire du 24 
janvier 2020 et sous la présidence de Mme Christine CHAPOTARD, Maire, afin de délibérer 
sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

Nombre de conseillers en exercice: 09   Présents: 09 

Etaient présents : 
Mme CHAPOTARD Maire 
MM. FRICOT 1er adjoint, ROUCHON 2ème adjoint 
Mmes CAILLARD, RAFFRAY, ROUCHON 
MM. de MONTBRON, LONGUET, PACE 

Absents excusés :   

Procurations :  

Ordre du jour 

Approbation du procès-verbal de la séance de conseil municipal du 12 décembre 2019. 

Délibérations  
� Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans 

la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, pour l’achat 
d’un camion par la commune 

� Approbation des statuts du syndicat mixte ouvert A.GE.D.I 

Questions diverses. 

Madame le Maire ouvre la séance à 20h30. 

Monsieur Jean-Marie FRICOT est désigné secrétaire de séance conformément à l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame le Maire demande l’autorisation d’ajouter deux délibérations à l’ordre du jour, la 
première concernant un achat de matériel municipal et la deuxième la vente de matériel 
communal. Sollicité, le Conseil donne son accord. 

Le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2019 est adopté à l’unanimité. 
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2020-01 Autorisation pour engager, liquider et mand ater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédit s ouverts au budget de 
l’exercice précédent, pour l’achat d’un camion par la commune. 

Madame le Maire rappelle les dispositions de l’article L1612-1 du CGCT, autorisant les 
dépenses d’investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent) avant le vote du budget communal 

Budget 2019, dépenses d’investissement votées à hauteur de 66927€. En application de 
l’article L1612-1 du CGCT, la Commune peut donc engager une dépense maximale de 
16731,75€ avant vote du budget 2020. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à autoriser la dépense d’investissement avant 
le vote du budget 2020. 

VOTANTS : 09 Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2020-02 Autorisation d’achat de matériel municipal.  

Madame le maire informe le Conseil que l’actuel camion municipal est dans un état d’usure 
très avancée, à tel point qu’il n’a pas satisfait aux exigences du nouveau contrôle 
technique. 

Après recherches menées par MM. LONGUET et PACE, un achat d’un nouveau camion 
(occasion) est envisageable pour un montant TTC de 12000€ TTC. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à autoriser cette dépense d’investissement. 

VOTANTS : 09 Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2020-03 Autorisation pour la vente de l’ancien cami on communal 

Madame le maire informe le Conseil que l’entreprise KNADJER souhaite acquérir l’ancien 
camion municipal. Le contrôle technique s’étant révélé négatif, l’entreprise KNADJER s’est 
engagé à effectuer les travaux de remise en état. 

Le montant de la vente a été arrêté à 1000€ 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à autoriser cette vente. 

VOTANTS : 09 Pour : 09 Contre : 00 Abstention : 00 

2020-04 Approbation des statuts du syndicat mixte o uvert A.GE.D.I 
Le syndicat A.GE.D.I. est actuellement un syndicat mixte fermé et va se transformer en 
syndicat mixte ouvert. 
Cette modification est consécutive à un rapport de la Cour des Comptes, en date du 19 
avril 2017. 
Extrait du rapport : « pour pérenniser les missions, l’activité et l’offre de prestations du 
syndicat et donner un cadre d’emploi stable à ses personnels qu’il s’est jusqu’à présent 



Commune de Plaisance Page 4 / 14 Conseil municipal du 30 janvier 2020 

refusé à mettre en place, il importe d’étudier et de mettre en œuvre un changement de 
statut d’ici à 2020. 

Ce rapport est disponible en consultation : https://www.ccomptes.fr/fr/documents/39873 

M. FRICOT effectue un rappel des différentes définitions. 

Le syndicat est un type de structure de coopération intercommunale qui existe en France, 
créé par le décret-loi du 30 octobre 1935, afin de permettre à des collectivités de s’associer 
entre elles ou avec des établissements publics. 

Le syndicat mixte est une structure qui peut associer des collectivités de natures 
différentes, comme des communes et un département par exemple. 

Le syndicat mixte fermé  
� La structure associe uniquement des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI). Leur régime est intégralement aligné sur celui des 
syndicats intercommunaux 
� Chaque commune est représentée par deux délégués titulaires. Ces délégués sont 
élus par le conseil municipal à la majorité absolue 
� A noter: la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité introduit une 
nouvelle disposition. Pour l’élection des délégués des communes et des EPCI au comité 
syndical, le choix peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour 
être conseiller municipal  

Le syndicat mixte ouvert  
� La structure intègre, en plus des communes et des EPCI, d’autres personnes morales 
de droit public, par exemple des groupements de collectivités territoriales, des 
établissements publics administratifs (chambre de commerce et d’industrie surtout). Ils 
vont se regrouper pour gérer un service présentant un intérêt commun. Il peut s’agir 
d’une activité classique ou commerciale. 
� La loi prévoit simplement que dans un syndicat mixte ouvert doit figurer au moins une 
collectivité territoriale (commune par exemple), ou un groupement de collectivités 
territoriales (syndicat de commune par exemple) 
� Le législateur réserve aux statuts le pouvoir de régir et de déterminer la répartition 
des sièges au comité 

La modification statutaire de l’AGEDI entrainera un certain nombre de changements dans 
le fonctionnement de la structure, notamment concernant le renouvellement de ses 
instances dirigeantes.  

Principales dispositions des nouveaux statuts 
Le Syndicat a pour objet la création et la gestion de « centres informatiques» destinés 
à faciliter l'exercice par les collectivités membres de leurs compétences informatiques. 
Elles peuvent ainsi répondre aux multiples demandes de relation numérique avec les 
administrés et/ou les autres administrations 
Le Syndicat assure dans un but d'intérêt général, la mise en commun de moyens 
humains, techniques et financiers sur la base d'une mutualisation des technologies de 
gestion, d'information et de communication au profit de ses collectivités adhérentes 

Les projets mis en œuvre seront financés par les membres adhérents selon des clés de 
répartition adaptées et proportionnelles aux moyens de chacun 

Peuvent être adhérents : des communes, des groupements de communes, des 
syndicats et d'autres établissements publics 
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Le siège du Syndicat est fixé à : Mairie 77440 -DHUISY 

Le Syndicat sera administré par un Comité Syndical  composé des représentants 
(délégués) des membres adhérents. Ce syndicat est formé de 17 membres issus de 3 
collèges d'électeurs 

Collège 1 : communes, communautés de communes, établissements de coopération 
intercommunale (EPCI) et syndicats � 13 membres 
Collège 2 : collectivités de Polynésie et de Corse � 2 membres 
Collège 3 : les autres établissements publics tels que les associations syndicales 
autorisées, les chambres de commerce, d’industrie, etc. � 2 membres  

Le comité syndical désignera un bureau de 5 délégués avec 1 Président et 4 Vice-
Présidents 

 

Les nouveaux statuts objet de cette délibération sont reproduits en annexe. 

Madame le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette modification de statuts. 

VOTANTS : 09 Pour : 08 Contre : 01 Abstention : 00 

Questions diverses  

� Madame le Maire évoque la réunion du 29/01/2020 « charte de bon voisinage ». A 
l’initiative des syndicats agricoles, un projet de charte de bon voisinage a été rédigé pour 
permettre aux citoyens d'être informés sur les modes de productions en agriculture, les 
contraintes et les pratiques mises en œuvre pour intégrer les enjeux environnementaux 
et sociétaux et les zones de non traitement 

� Madame le Maire évoque la réunion du 21/01/2020, organisée par la CCPSP et le SMD3, 
relative à la collecte des ordures ménagères. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22h20 
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